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LE MINISTRE DU COMMERCE EXTERIEUR REND PUBLIC LE DOCUMENT

"LES EXPORTATEURS CANADIENS ET LE COMMERCE DE COMPENSATION "

L'honorable James Kelleher, ministre du
Commerce extérieur, a rendu public aujourd'hui un
document intitulé "Les exportateurs canadiens et le
commerce de compensation" .

Le ministre a fait observer que l'on évaluait
â environ 600 millions $, l'an dernier, le chiffre des
exportations canadiennes impliquant du commerce d e
compensation . Bien que cela représente seulement 0,5 %
des exportations totales du Canada, il est important de
noter que ce commerce touchait un groupe clé de secteurs
industriels canadiens qui sont principalemen t
responsables de nos exportations de biens d'équipement
et de services, notamment dans les domaines suivants :

- transports (aérien, ferroviaire et urbain) ;
- télécommunications, défense et autre s
produits de technologie de pointe ;

- ressources et énergie : matériel d'extraction,
de transformation et de production ;

- matériel agricole et d'exploitation
forestière ;

- services d'ingénierie et d'experts-conseils .

Les exportateurs canadiens dans ces domaines et
dans d'autres secteurs devraientêtre mieux préparés â
aborder les exigences de la compensation, a dit le
ministre, et cette publication devrait les y aider .

Le document renseigne en particulier sur les
perspectives mondiales et canadiennes de développement du
commerce de compensation ; il indique aux exportateurs les
moyens de mieux faire face aux exigences de la compensation ;
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il donne les profils de 44 pays ou la compensation se
pratique actuellement, ainsi qu'une liste des maisons de
commerce qui ont l'expérience des opérations de commerce
de compensation .

On peut se procurer des exemplaires de la
publication auprès du Centre Info-Export du ministère
des Affaires extérieures . Composez sans frais le

1-800-267-8488 . En Colombie-Britannique, composez le
112-800-267-8488 . Pour de plus amples renseignements sur
la compensation, s'adresser a :

La Direction des maisons de commerce et de la
compensation

Ministère des Affaires extérieures
125 promenade Susse x
Ottawa (Ontario)
K1A OG2
Téléphone : (613) 992-7722, 995-7576
Télex: 053-3745
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